
Ci-après un arrêt de la Cour d’Appel de BORDEAUX du 25 septembre 2007 qui

considère qu’un appel du jugement d’orientation constitue un motif de relevé de

caducité du commandement de saisie immobilière lorsque la vente n’a pas été

requise ;

Le jugement du Juge de l’Exécution de BORDEAUX du 14 juin 2007 dont

appel qui au contraire appliquant littéralement la Loi dit qu’il n’y a pas lieu à

relever de caducité ;

Le tout s’explicitant par un premier jugement du même Juge du 5 avril 2007.
















































